
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE DRUMMOND 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIE-DE-GUIRE 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 21-702 relatif à la taxation pour travaux 

effectués dans le cours d’eau Pokasso branche 8 

 

CONSIDÉRANT que des travaux ont été effectués entre 2018 et 2021, qu’une 

inspection finale a eu lieu en 2021 et que les coûts doivent être répartis selon la 

résolution 17-11-135, soit la répartition par frontage ; 

  

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné le 1er mars 2021; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller Frédéric Tremblay 

Appuyé par le conseiller Louis Véronneau 

Et résolu unanimement par les conseillers présents 

QUE le présent règlement portant le numéro 21-702 soit et est adopté et qu’il 

soit statué et décrété ce qui suit, à savoir : 

 

1. Qu’une compensation sous forme de taxe soit imposée aux propriétaires 

concernés par le règlement relatif au cours d’eau Pokasso branche 8 

dont le tableau de répartition se lit comme suit : 
 

NOM LOTS MATRICULE FRONTAGE 

Ferme Nault Inc. 
 

5 018 813 
 

6194 20 5569 310 

5 018 811 6193 93 1479 532 

Production Agri-Maska 

S.E.N.C. 
 

5 018 806 
 

6193 49 2205 549 

Claude Brousseau 
 

5 018 807 
 

6193 58 0522 244 

Luc Brousseau 5 018 809 6193 66 9236 350 

Ferme Lumatrick 

(2004) Inc. 
 

5 018 808 
 

6193 57 8940 235 

5 018 810 6193 75 9934 256 

Martin Desmarais 5 018 812 6293 12 1126 465 

 

Cette compensation sera payable en un seul versement et sera 

récupérable au même titre qu’une taxe foncière. La compensation 

sera applicable en totalité à la partie EAE des matricules mentionnés 

au tableau de l’article 1. 

 

2.   Un taux d’intérêt de seize pour cent (16 %) sera applicable sur cette 

compensation si elle n’est pas acquittée dans les trente (30) jours de 

la facturation.  

 

3.   Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

                        

           

    

Benoît Bourque, maire   Annick Vincent, directrice générale et 

secrétaire-trésorière 

 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET :  1er mars 2021 

ADOPTION : 6 avril 2021 

ENTRÉE EN VIGUEUR :   7 avril 2021 


